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Arrêté n° MAR2020-0357

Direction Projet et Planification Territoriale
Service urbanisme

Extrait du registre des 
Arrêtés de Montpellier
Méditerranée Métropole

Arrêté portant mise à jour du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de Saint Geniès des

Mourgues

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

-  VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L. 5211-9  et
L. 5211-10 ;

- VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L.332-11-4,
R.153-18 et les articles R.123-13 et R.123-14 dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 ;

- VU le Décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel du 26 décembre 2014
portant  création  de  la  Métropole  Montpellier  Méditerranée  Métropole  par  transformation  de  la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ; 

-  VU la  délibération n°M2020-94 en date  du 15 juillet  2020 relative  à  l’élection de Monsieur
Michaël DELAFOSSE en qualité de Président ;

- VU la délibération n°M2020-96 en date du 15 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Coralie
MANTION en qualité de Vice- Présidente ;

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Coralie MANTION dans les domaines de
l’Aménagement durable du territoire, l’Urbanisme et la Maîtrise foncière ;

- VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Saint Geniès des Mourgues approuvé le
28 mai 2014, modifié le 29 juin 2015, mis à jour le 21 juillet 2015, modifié le 30 septembre 2015,
modifié le 18 avril 2019 ;

- VU la délibération n°M2019-102 du Conseil de Métropole en date du 22 mars 2019 autorisant la
signature  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partenarial  (PUP)  entre  Montpellier  Méditerranée
Métropole et la société « Ozone Habitat » pour une opération d’aménagement dénommée « Dame
Jeanne » sur la parcelle AP 48 sur le territoire de la commune de Saint Geniès des Mourgues ;

- VU la délibération n°M2019-175 du Conseil de Métropole en date du 18 avril 2019 autorisant la
signature  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partenarial  (PUP)  entre  Montpellier  Méditerranée
Métropole et la société « Hectare » pour une opération d’aménagement dénommée « La promenade
des Costes » sur les parcelles AP 173, AP 174 et AP 175 sur le territoire de la commune de Saint
Geniès des Mourgues ;
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-  VU  le  périmètre  de  PUP annexé  à  la  convention  signée  le  9  avril  2019  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole et la société « Ozone Habitat » ;

-  VU  le  périmètre  de  PUP annexé  à  la  convention  signée  le  6  mai  2019  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole et la société « Hectare » ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Saint Geniès des Mourgues
est mis à jour afin de reporter en annexe les périmètres des Projets Urbains Partenariaux (PUP)
susvisés.

ARTICLE 2     : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public au service urbanisme de la
mairie  de  Saint  Geniès  des  Mourgues  (Place  de  l’Abbaye  -  34160  SAINT  GENIES  DES
MOURGUES) ainsi qu’au siège de Montpellier Méditerranée Métropole à la Direction Projet et
Planification Territoriale (50, place Zeus - 34961 MONTPELLIER), aux jours et heures d’ouverture
habituels.

ARTICLE 3     : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’en mairie de Saint Geniès des Mourgues. 

ARTICLE 4     : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.

ARTICLE 5     : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole et Madame la Directrice
Générale des Services de la Commune de Saint Geniès des Mourgues sont respectivement chargés
de l’exécution du présent arrêté.

Montpellier, le 30 oct. 2020

Madame la Vice-Présidente 

Signé.

Coralie MANTION

Publiée le : 30/10/20
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20200702-144654-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 30/10/20 
Réception en Préfecture : 30/10/20 
Notifié le : 

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Périmètre_PUP_Dame_Jeanne.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Délibération n°M2019-173

Séance ordinaire du jeudi 18 avril 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  avril,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Planification  et  aménagement
durables du territoire, foncier

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN,  Pierre  BONNAL, Thierry  BREYSSE,
Anne BRISSAUD, Renaud CALVAT, Michelle CASSAR, Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA, Véronique DEMON, Thierry DEWINTRE, Jean-Marc
DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES, Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD, Clare HART,
Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent
JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,
Véronique  PEREZ,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Paloma  PERVENT,  suppléante  de
Roger CAIZERGUES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Rosy  BUONO,  Henri  de  VERBIZIER,  Aline  DESTAILLATS,
Carole  DONADA, Pierre  DUDIEUZERE, Julie  FRÊCHE, Jean-
Pierre  GRAND,  Hervé  MARTIN,  Caroline  NAVARRE,  Gilbert
PASTOR, Eric PENSO, Eric PETIT.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,
Audrey LLEDO, Arnaud MOYNIER
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Délibération n°M2019-173

Planification  et  aménagement  durables  du  territoire,  foncier  -  Commune  de
Saint-Geniès-des-Mourgues - Modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU)
- Approbation

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Par arrêté n°A2016-383 du 5 janvier 2017, Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole a
engagé la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Saint Geniès
des  Mourgues,  afin  de procéder  à  des  modifications  d’ordre rédactionnel  et  graphique du PLU, en vue
notamment : 

- de traduire l’étude urbaine du secteur « Encornet – Clair Soleil », 
- d’adapter  l’emprise  au  sol  de  la  zone  urbaine  (UD3),  afin  de  préserver  son  caractère  paysager

spécifique,
- et de réaliser quelques adaptations mineures.

Conformément à la Charte de gouvernance du PLU, le Conseil Municipal a émis, par délibération en date du
25 septembre 2018, un avis favorable sur le projet de modification n°1 du PLU.

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme et notamment son article L.153-40, le projet de
modification du PLU de la Commune de Saint Geniès des Mourgues a été notifié aux Personnes Publiques
Associées (PPA) le 19 octobre 2018.

Par  arrêté  n°MAR2019-002 du 11 janvier  2019,  le  Président  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  a
ordonné l’ouverture d’une enquête publique, du 4 février 2019 au 6 mars 2019 inclus, portant sur le projet de
modification n°1 du PLU de la Commune de Saint Geniès des Mourgues.

Aucune remarque n’a été exprimée par le public durant l’enquête, au sein du registre mis à disposition. 

La Commune de Saint Geniès des Mourgues a procédé quant à elle à :
- une demande relevant de l’enquête,  à savoir, une adaptation règlementaire mineure de l’article 3

« Accès et voirie » de la zone urbaine (UD1c), afin de supprimer l’obligation de réaliser un local
technique  pour  le  ramassage  des  ordures  ménagères,  non  opportun  au  sein  du  future  quartier
« Encornet » ;

- une  demande  en  dehors  du  cadre  de  l’enquête  publique,  à  savoir  la  création  d’une  protection
paysagère ; sujet non présenté au lors de l’enquête publique.

La Chambre de Commerce et d’Industrie de Montpellier a émis un avis favorable au projet, par courrier du
21 décembre 2018.

Chacune des observations formulées durant l’enquête publique a fait l’objet d’une analyse détaillée de la part
du Commissaire Enquêteur. Ce dernier a pris acte des réponses qui lui ont été apportées dans le cadre du
mémoire en réponse, transmis à son attention le 25 mars 2019. 

Dans  ce  contexte,  Madame  le  Commissaire  Enquêteur a  remis  son  rapport  d’enquête  publique  et  ses
conclusions  motivées  à  Montpellier  Méditerranée  Métropole  le  3  avril  2019.  Constatant  que  l’enquête
publique s’est tenue dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur, Madame  le Commissaire
Enquêteur a émis un avis favorable, sans réserve, sur le projet de modification du PLU de la Commune de
Saint Geniès des Mourgues en y intégrant la modification de l’article 3 de la zone urbaine (UD1c). 

Le dossier de la modification du PLU est donc repris à la suite de l’enquête publique, afin de procéder à cette
adaptation règlementaire.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- prendre acte du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur chargé de l’enquête publique relative
à la modification n°1 du PLU de Saint Geniès des Mourgues ;
- approuver le dossier de modification n°1 du PLU de la Commune de Saint Geniès des Mourgues tel que
modifié à la suite de la demande du Commissaire Enquêteur ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 87 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/04/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 30 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Bordereau retour Prefecture - PLU DE SAINT GENIES DES MOURGUES.pdf

- Scan Deliberation - PLU DE SAINT GENIES DES MOURGUES.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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0 - Actes de procédure

Commune de 

Saint-Geniès-des-Mourgues 

Montpellier Méditerranée 
Métropole

PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)
MODIFICATION N°1

Prescription Arrêt Publication Approbation

Modification n°1 05-01-2017 11-01-2019 18-04-2019

M o d i f i c a t i o n 
simplifiée n°2

30-06-2015 30-09-2015

M o d i f i c a t i o n 
simplifiée n°1

19-11-2014 29-06-2015

Elaboration PLU 15-12-2011 01-07-2013 01-10-2013 28-05-2014

14B rue Toiras - 34000 Montpellier
t é l  :  0 4  4 8  7 8  2 0  9 0
l a g e n c e - a t @ l a g e n c e - a t . c o m

79 rue des remparts  -  34820 Assas
tél : 04 67 59 66 84
m a i l  :  a t e l i e r . m i c h e l . d u p i n @ o r a n g e . f r

Michel Dupin, architecte urbaniste





Arrêté n°A2016-383
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LE PRESIDENT DE MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE 
 

Arrêté prescrivant l'engagement de la modification n°1 du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint Geniès des Mourgues 

 
- VU le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44 ;
 
- VU le PLU de la Commune de Saint Geniès des Mourgues approuvé le 28 mai 2014, modifié le 29
juin 2015, mis à jour le 21 juillet 2015, modifié le 30 septembre 2015 ;
 
- VU la délibération n°12200 du 22 avril 2014 relative à l’élection de Madame Stéphanie JANNIN
en qualité de Vice-Présidente ;
 
- VU le décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au Journal Officiel du 26 décembre
2014 portant création, à compter du 1er janvier 2015, de Montpellier Méditerranée Métropole par
transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier ;
 
- VU la Charte de Gouvernance du Plan Local d’Urbanisme approuvée par le Conseil de Métropole
en date du 22 juillet 2015 ;
 
- VU l’arrêté n°A2016-66 du 27 janvier 2016 portant délégation de fonction à Madame Stéphanie
JANNIN dans les domaines du Développement, de l’Aménagement Durable du Territoire et de
l’Espace Public, de l’Habitat, en qualité de Vice-Présidente Déléguée ;
 
- CONSIDERANT la nécessité de procéder à des modifications d’ordre rédactionnel et graphique du
PLU, en vue notamment de traduire l’étude urbaine du secteur « Enconet – Clair Soleil », de pallier les
effets induits par la suppression du Coefficient d’Occupation des Sols (COS) sur différents secteurs
et de procéder à quelques adaptations mineures du PLU ;
 
- CONSIDERANT que ces modifications relèvent du champ d’application de la procédure de
modification dans la mesure où ils n’auront pas pour effet :

- de changer les orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD),

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves
risques de nuisance,

- d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

 
ARRETE
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ARTICLE 1 : La procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune
de Saint Geniès des Mourgues est engagée.

 
ARTICLE 2 : Le dossier sera soumis pour avis simple au Conseil Municipal de Saint Geniès des
Mourgues préalablement à sa transmission à Monsieur le Préfet, aux personnes publiques associées
mentionnées à l’article L.132-7 du Code de l’urbanisme et à Monsieur le Maire de la Commune de
Saint Geniès des Mourgues.
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L.153-41, le projet de modification sera soumis à enquête
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement. A
l'issue de l'enquête publique, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera présenté au
Conseil de Métropole pour approbation.

 
 
Arrêté n° A2016-383  

Transmis en
Préfecture le 10/01/17  

Affiché le 10/01/2017
 

Notifié le  
 

Fait à Montpellier, le 05/01/2017
Mme S. JANNIN
 

 SIGNÉ
 
 
 Vice-Présidente de Montpellier
 Méditerranée Métropole, déléguée au
 Développement et l'Aménagement
 Durable du Territoire 

Identifiant 034-243400017-20170105-
lmc1135684-AR-1-1

 
 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
 



Arrêté n° MAR2019-0002

Direction Projet et Planification Territoriale
Service urbanisme

Extrait du registre des 
Arrêtés de Montpellier
Méditerranée Métropole

Arrêté d'ouverture d'une enquête publique
portant sur la modification n°1 du 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la
Commune de Saint Geniès des Mourgues 

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-
10 ;

- VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants ;

- VU le Code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-
27;

-  VU  le  décret  n°2014-1605  du  23/12/2014  publié  au  Journal  Officiel  du  26/12/2014  portant
création, à compter du 01/01/2015, de Montpellier Méditerranée Métropole par transformation de la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ;

- VU la délibération n°12196 du 15/04/2014 relative à l’élection de M. Philippe SAUREL en qualité
de Président ;

- VU  la délibération n°12200 du 22/04/2014 relative à l’élection de Mme Chantal MARION en
qualité de Vice-Présidente ;

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Mme Chantal MARION dans les domaines de Déve-
loppement économique enseignement supérieur et recherche, innovation, French Tech artisanat, Pla-
nification urbaine (SCoT, PLUi) ;

- VU  la Charte de Gouvernance du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvée par le Conseil de
Métropole en date du 22/07/2015 ;

- VU l’arrêté n°A2016-383 en date du 05/01/2017 prescrivant l’engagement de la modification n°1
du PLU de Saint Geniès des Mourgues en vue, notamment, de traduire l’étude urbaine du secteur «
Enconet – Clair Soleil », de pallier les effets induits par la suppression du Coefficient d’Occupation
des Sols (COS) sur différents secteurs et de procéder à quelques adaptations mineures du PLU ;

-  VU  la  délibération n°26/18 du Conseil  Municipal  de Saint  Geniès  des  Mourgues  en date  du
25/09/2018 émettant un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU ;

- VU la notification du projet de modification n°1 du PLU aux personnes publiques associées en
date du 19/10/2018 ;
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- VU  la  notification  du projet  de modification  n°1 du PLU à la  Mission Régionale  d’Autorité
environnementale (MRAe) en date du 15/10/2018 ;

- VU la décision de la MRAe en date du 30/11/2018 ;

-  VU  la  demande de  désignation d’un commissaire  enquêteur  formulée  en  date  du 26/11/2018
auprès du Tribunal Administratif de Montpellier en vue de mener l’enquête publique relative au
projet de modification n°1 du PLU ;

-  VU  la  décision  n°E18000164/34  en  date  du  28/11/2018  de  Mme  le  Président  du  Tribunal
Administratif  de  Montpellier  désignant  Madame  Marie-Christine  BOYER  en  qualité  de
commissaire enquêteur ;

- VU les pièces du dossier soumis à enquête publique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Une enquête publique est organisée, pour une durée de 31 jours consécutifs, du
04/02/2019 à 9h30 au 06/03/2019 à 17h30 inclus, afin de recueillir les observations et propositions
du public relatives au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de
Saint Geniès des Mourgues.

ARTICLE 2 : Par décision n°E18000164/34 en date du 28/11/2018, Mme le Président du Tribunal
Administratif  de  Montpellier  a  désigné  Madame  Marie-Christine  BOYER,  Capitaine  de  police
judiciaire retraitée, en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à l’enquête publique.

ARTICLE 3 :  Les pièces du dossier, ainsi que deux registres d'enquête, à feuillets non mobiles,
côtés et paraphés par le commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public. Un registre sera
déposé à la Mairie de Saint Geniès des Mourgues (Place de l'Abbaye  - 34160  Saint Geniès des
Mourgues), le second registre sera déposé au siège de Montpellier  Méditerranée Métropole (50
Place Zeus – 34961 Montpellier). 

Durant toute la durée de l’enquête, sauf les jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le
public  pourra  consulter  le  dossier  d’enquête  publique  sur  support  papier  et  présenter  ses
observations et propositions sur les registres ouverts à cet effet :
- à la Mairie de Saint Geniès des Mourgues, aux heures habituelles d’ouverture, soit de 9h00 à
12h00 et de 15h30 à 17h30 du lundi au vendredi et de 10H à 12H les samedis.
- au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.

Durant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier d’enquête publique sur le
site  internet  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  (http://www.montpellier3m.fr/enquetes-
publiques)  et  sur  le  site  internet  de  la  Ville  de  Saint  Geniès  des  Mourgues
(http://www.saintgeniesdesmourgues.fr/fr/information/2987/urbanisme)

Durant toute la durée de l’enquête, sauf les jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le
public  pourra  consulter  le  dossier  d’enquête  publique  sur  un  poste  informatique  au  siège  de
Montpellier Méditerranée Métropole, du lundi au vendredi de 8h à 18h.

Par ailleurs, le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à Mme le commissaire
enquêteur durant toute la durée de l’enquête :
- par voie postale au siège de l’enquête publique, à savoir au siège de Montpellier Méditerranée
Métropole, à l’adresse suivante : « Mme le commissaire enquêteur - projet de modification n°1 du
PLU de Saint Geniès des Mourgues - Montpellier Méditerranée Métropole - 50 place Zeus - CS
39556 - 34961 Montpellier cedex 2 » ;
- par courrier électronique à l’adresse suivante : stgeniesdm_m1@montpellier3m.fr.

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations
écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences visées à l’article 4 du présent
arrêté, seront consultables au siège de Montpellier Méditerranée Métropole et sur le site internet de
Montpellier Méditerranée Métropole, à l’adresse suivante :  http://www.montpellier3m.fr/enquetes-
publiques.
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Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique seront consultables
sur  le  site  internet  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole,  à  l’adresse  suivante  :
http://www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques.

ARTICLE 4 : Le commissaire enquêteur désigné se tiendra à la disposition du public pour recevoir
ses observations et propositions écrites et orales à la Mairie de Saint Geniès des Mourgues (Place de
l'Abbaye - 34160 Saint Geniès des Mourgues) :

- le mercredi 06/02/2019 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi 21/02/2019 de 9h00 à 12h00,
- le mercredi 06/03/2019 de 14h00 à 17h00.

ARTICLE 5 : Conformément à la décision de la mission régionale d’autorité environnementale en
date du 30/11/2018, le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.

ARTICLE 6 : La personne responsable du projet de modification n°1 du PLU de Saint Geniès des
Mourgues est Montpellier Méditerranée Métropole. Le public pourra recueillir toutes informations
utiles sur le projet de modification auprès de la Direction Projet et Planification Territoriale (DiPPT
- 04.67.13.48.13) aux heures d’ouverture des bureaux de Montpellier Méditerranée Métropole, du
lundi au vendredi inclus sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles.

ARTICLE 7 : A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête mis à sa disposition seront
clos par le commissaire enquêteur. Ce dernier rencontrera le responsable de projet dans un délai de
huit  jours  à  compter  de  la  réception  du  registre  d'enquête  et  des  documents  annexés,  et  lui
communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse, en
l’invitant à produire, dans un délai de quinze jours, son mémoire en réponse.

Dans  un  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la  clôture  de  l'enquête,  le  commissaire  enquêteur
adressera, au Président de Montpellier Méditerranée Métropole, le dossier d’enquête, les registres
ainsi qu’un rapport et, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées. Le commissaire
enquêteur  transmettra  simultanément  une  copie  du  rapport  et  de  ses  conclusions  motivées  au
Président du Tribunal Administratif de Montpellier.

Le  rapport  et  les  conclusions  motivées  seront  tenus  à  la  disposition  du  public  au  siège  de
Montpellier Méditerranée Métropole, à la Préfecture de l’Hérault ainsi qu’en Mairie de Montpellier,
aux heures habituelles d’ouverture des bureaux au public. Le rapport et les conclusions motivées
seront également consultables sur le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole à l’adresse
suivante :  http://www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques.  L’ensemble de ces documents  seront
consultables pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 8 : Un avis au public sera publié par les soins de Montpellier Méditerranée Métropole,
en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de
l’Hérault. L’avis au public fera également l’objet d’une publication par voie d’affiches afin de lui
assurer la plus large diffusion. Il sera affiché, quinze jours au moins avant le début de l'enquête
publique et pendant toute la durée de celle-ci sur les lieux suivants :

 Au niveau de la Mairie de Saint Geniès des Mourgues (Place de l’Abbaye) ;

 Au niveau de la Maison pour tous, Place de la Fraternité ;

 Au niveau du virage de la Rue d’Encornet ;

 Au croisement entre le Rue d’Encornet et la Rue du Puit Neuf, à proximité de la Rue de
l’Hortus ;

 Au niveau du rond-point entre l’Avenue de Saint-Brès et la Rue du Stade ;

 Au croisement entre le Chemin des Oliviers et le Chemin de Saint Léonard.
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Il  sera,  en  outre,  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole
(http://www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques)  et  sur  le  site  internet  de  Saint  Geniès  des
Mourgues  (http://www.saintgeniesdesmourgues.fr/fr/information/2987/urbanisme) quinze jours  au
moins avant le début de l'enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci.

ARTICLE 9 :  Le présent arrêté sera affiché sur les panneaux extérieurs d'affichage officiel  de
Montpellier Méditerranée Métropole et de la Mairie de Saint Geniès des Mourgues, quinze jours au
moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

ARTICLE 10 : Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout
ou partie du dossier d’enquête publique dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

ARTICLE 11 :  A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification n°1 du PLU de Saint
Geniès des Mourgues,  éventuellement  modifié  pour tenir  compte des avis qui  ont été  joints  au
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis au Conseil
de Montpellier Méditerranée Métropole pour approbation.

ARTICLE 12 : Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, Monsieur le Maire
de Saint Geniès des Mourgues et Madame le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Montpellier, le 11 janv. 2019

Signé. 
Madame la Vice-Présidente déléguée
Chantal MARION

Publiée le : 11/01/19
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20190101-71177-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 11/01/19 
Réception en Préfecture : 11/01/19 
Notifié le : 
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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SEANCE ORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2015
 

*****
Extrait du Registre des Délibérations

 
 
L'an deux mille quinze et le trente septembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de
Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place
Zeus à Montpellier, sous la présidence de M. Philippe SAUREL.
 
Nombre de membres en exercice : 92
Etaient présents :
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-M. ALAUZET, M. J.-F. AUDRIN, M. G. BALAZUN,
M. G. BARRAL, Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL, Mme
S. BOUALLAGA, M. D. BOUMAAZ, M. T. BREYSSE, Mme A. BRISSAUD, M. R.
CAIZERGUES, M. R. CALVAT, Mme M. CASSAR, M. G. CASTRE, Mme C. CLARAC,
M. R. COTTE, M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER, Mme P. DANAN, Mme C. DARDE,
Mme T. DASYLVA, Mme V. DEMON, Mme A. DESTAILLATS, M. T. DEWINTRE, M. J.-M.
DI RUGGIERO, M. J. DOMERGUE, Mme M. DRAY-FITOUSSI, M. A. EL KANDOUSSI,
M. J.-N. FOURCADE, Mme M. FOURCADE, M. M. FRAYSSE, Mme J. FRÊCHE, Mme
J. GALABRUN-BOULBES, Mme I. GIANIEL, M. J.-P. GRAND, Mme C. HART, Mme R.
ILLAIRE, Mme C. JABADO, Mme F. JAMET, Mme S. JANNIN, M. L. JAOUL, Mme S.
KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. A. LARUE, M. M. LEVITA, Mme C. LÉVY-
RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M. LUSSERT, M. M. MAJDOUL, M. J. MALEK, Mme C.
MARION, Mme I. MARSALA, M. H. MARTIN, M. J.-L. MEISSONNIER, M. C. MEUNIER,
Mme B. MICHEL, Mme P. MIRALLES, M. J.-P. MOURE, M. A. MOYNIER, Mme C.
NAVARRE, Mme M.-C. PANOS, M. E. PASTOR, M. G. PASTOR, M. Y. PELLET, M. E.
PENSO, Mme V. PEREZ, M. E. PETIT, Mme K. PHOUTTHASANG, M. J. RAYMOND , M.
R. REVOL, M. H. ROUILLEAULT, Mme M-H. SANTARELLI, M. Philippe SAUREL, M. N.
SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. TOUZARD, M. J. VERA, M. R. YOUSSOUS, .
Pouvoir(s):
Mme R. BUONO à M. C. MEUNIER, M. H. DE VERBIZIER à M. A. EL KANDOUSSI, M. P.
DUDIEUZERE à M. J.-L. MEISSONNIER, Mme I. GUIRAUD à M. E. PETIT, M. T. QUILES
à Mme M. CASSAR, M. J.-P. RICO à Mme I. GIANIEL, M. J.-L. SAVY à Mme B. MICHEL,
M. B. TRAVIER à Mme C. MARION, Mme A. YAGUE à M. F. ABERT.
 
Absent(es):
Mme C. DONADA, M. G. LANNELONGUE
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DÉVELOPPEMENT ET AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE –
MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) - COMMUNE DE
SAINT GENIÈS DES MOURGUES - APPROBATION
 
Mme S. JANNIN, Vice-Présidente de Montpellier Méditerranée Métropole, déléguée au
Développement et l'Aménagement Durable du Territoire, rapporte :
 
Par arrêté n°A2015-126 en date du 30 juin 2015, Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée
Métropole a engagé la procédure de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la Commune de Saint Geniès des Mourgues afin d’adapter le règlement de la zone IAU1 (règle
de prospect, règle de hauteur des constructions…) au projet d’aménagement dit « Domaine des
Peyrouses ». Ce dernier permettra de créer approximativement 90 logements dont une vingtaine de
logements sociaux et une vingtaine d’habitats individuels en accession abordable.
 
Par délibération en date du 21 juillet 2015 et conformément à la charte de gouvernance du PLU,
le Conseil Municipal a émis un avis favorable sur le projet de modification, préalablement à sa
notification par Montpellier Méditerranée Métropole aux Personnes Publiques Associées (PPA).
 
Conformément à l’article L.123-13-3 du Code de l’urbanisme, les modalités de mise à disposition
du dossier au public ont été précisées par délibération du Conseil de Métropole en date du 22 juillet
2015 et portées à la connaissance du public le 8 août 2015, soit plus de 8 jours avant le début de
la concertation, par publication dans un journal diffusé dans le département, par publication sur les
sites internet de la Commune et de Montpellier Méditerranée Métropole, par affichage en mairie, ainsi
qu’au siège de Montpellier Méditerranée Métropole.
 
Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU, l’exposé de ses motifs et le registre destiné à recevoir
les observations, suggestions et remarques du public ont ainsi été tenus à la disposition du public en
mairie de Saint Geniès des Mourgues, du 17 août 2015 au 17 septembre 2015 inclus.
 
Il convient de constater qu’aucune observation n’a été consignée dans le registre pendant la durée
de mise à disposition et que le projet n’appelle aucune remarque de la part des personnes publiques
associées.
 
 En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- prendre acte du bilan de la mise à disposition du projet de modification simplifiée n°2 du PLU de
Saint Geniès des Mourgues ;
- approuver le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune de Saint Geniès des
Mourgues tel qu’annexé à la présente délibération ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tous documents
relatifs à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées
(2 abstentions).
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Métropole adopte.
 
Certifié Exécutoire
Publié le : 08/10/2015
Déposé En Préfecture
Le : 05/10/15
Numéro de l’acte :
034-243400017-20150930-lmc1103696-
DE-1-1

 Pour extrait certifié conforme à
l’original.
Le Président,
 

SIGNÉ
 
M. Philippe SAUREL.
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